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SEANCE DU 20 JUIN 2016

Délibération n° D-2016-221

Centres Socioculturels et Ensemble Socioculturel Niortais -
Solde des subventions 2016

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE, Monsieur Michel PAILLEY, Madame Dominique JEUFFRAULT, Madame Anne-Lydie
HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Dominique
SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU, Madame Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame Cécilia
SAN MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Madame  Yvonne
VACKER, Monsieur Elmano MARTINS, Monsieur Guillaume JUIN, Madame Christine HYPEAU,
Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  Madame  Carole  BRUNETEAU,  Madame  Marie-Chantal
GARENNE, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur Sébastien
PARTHENAY,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Monsieur  Pascal
DUFORESTEL,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame  Elodie  TRUONG,  Madame  Isabelle
GODEAU, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.

Secrétaire de séance : Simon LAPLACE

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Luc DELAGARDE, ayant donné pouvoir à Monsieur Alain BAUDIN, Monsieur Jacques
ARTHUR, ayant donné pouvoir à Monsieur Jérôme BALOGE, Madame Yamina BOUDAHMANI,
ayant donné pouvoir à Madame Christine HYPEAU, Madame Josiane METAYER, ayant donné
pouvoir  à  Madame  Elodie  TRUONG,  Monsieur  Christophe  POIRIER,  ayant  donné  pouvoir  à
Monsieur Alain PIVETEAU

Excusés :

Madame Nathalie SEGUIN, Madame Monique JOHNSON.



CONSEIL MUNICIPAL DU   20 juin 2016
Délibération n° D-2016-221

Direction Animation de la Cité Centres Socioculturels et Ensemble Socioculturel 
Niortais - Solde des subventions 2016

Madame Rose-Marie NIETO, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Les centres  socioculturels  remplissent  des missions  d’intérêt  général  et  bénéficient  de ce  fait  d’une
reconnaissance particulière par les collectivités publiques, en raison de la qualité et de la diversité des
services rendus à nos concitoyens.

La  Ville  de  Niort  a  conclu  des  conventions  pluriannuelles  d’objectifs  et  de  moyens  (CPOM)  avec
l’Ensemble Socioculturel Niortais et les Centres socioculturels depuis l’année 2011. Chaque convention
développe les axes d’activité des structures, elles-mêmes agrées par la CAF, que la Ville de Niort entend
soutenir financièrement. 

Trois CPOM sont arrivées à échéance fin 2015 pour le CSC du Parc, CSC Souché et CSC de Part et
d’Autre.

Par  ailleurs,  la  CPOM avec  le  CSC Grand  Nord  a  pris  fin  en  décembre  2014,  prolongée  par  une
convention annuelle en 2015.

Au regard de la future organisation du réseau qui n’est pas finalisée, notamment quant aux relations
ESN/CSC, il convient de proroger pour l’année 2016 par avenant les conventions d’objectifs pour ces
quatre CSC. 

Enfin, la convention avec l’Ensemble Socioculturel Niortais est aussi arrivée à son terme en 2014. Une
convention annuelle a été proposée en 2015 dans l’attente de la mise en œuvre d’un vaste programme
de restructuration. 

Or, la réflexion quant à la restructuration est toujours en cours. Il est donc proposé de conclure également
un avenant à la convention annuelle.

Pour aider ces structures à mettre en œuvre leurs activités, il  convient d’allouer aux CSC ainsi qu’à
l’ESN, les subventions annuelles nécessaires à leur fonctionnement.

Le montant des subventions a été déterminé au regard des budgets déposés par les structures, de la
situation financière de chacune et  du contexte budgétaire de la collectivité.  Un acompte (40% de la
subvention de l’exercice antérieur) leur a été versé, suite au Conseil municipal du 20 décembre 2015. Il
est proposé de leur verser le solde de la subvention pour l’année 2016.

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l’exercice.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 

- approuver les subventions annuelles de fonctionnement proposées pour 2016 et les soldes restant à
verser aux associations ci-dessous ;



- approuver les conventions financières avec les CSC suivants :

Associations Subvention 2016
Acompte CM

18/12/15
Solde CM
20/06/16

Centre Socioculturel
de Champclairot/Champommier

159 610 € 68 650 €
90 960 €

Centre Socioculturel 
du Centre Ville

191 250 € 78 062 €
113 188 €

Centre Socioculturel
Les Chemins Blancs

212 580 € 85 889 €
126 691 €

Centre Socioculturel
de Sainte Pezenne

164 290 € 70 663 €
93 627 €

- approuver les avenants aux conventions d’objectifs avec les CSC suivants :

Centre Socioculturel
de Part et d’Autre

216 480 € 87 467 €
129 013 €

Centre Socioculturel 
du Grand Nord

282 430 € 120 181 €
162 249 €

Centre Socioculturel du Parc 197 795 € 84 168 € 113 627 €
Centre Socioculturel de Souché 141 495 € 61 050 € 80 445 €

- approuver l’avenant à la convention annuelle de l’ESN :

Ensemble Socioculturel Niortais 120 000 € 87 712 € 32 288 €

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à les signer et à verser aux associations les soldes
relatifs aux subventions qui leur seront allouées au titre de l’année 2016, conformément aux dispositions
mentionnées dans les avenants et conventions.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 38
Contre : 0
Abstention : 5
Non participé : 0
Excusé : 2

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

L'Adjointe déléguée

Signé

Rose-Marie NIETO 






















































